
Nous avons le plaisir de vous compter 
parmi les clients de Gaz de France.
Nous espérons que ce document explicatif 
répondra à vos exigences de suivi et de 
maîtrise des consommations d’énergie.

Bien comprendre 
votre facture

L’essentiel
Cette zone de couleur rassemble
les informations essentielles :
• la date d’émission de la facture,
• le montant dû à régler,
• la date limite de paiement.

Votre référence client
Ce numéro vous sera demandé par
votre conseiller pour toute opération.

Solde de votre compte
Le montant indiqué ici représente
l’état de votre compte
à la date de votre facture.

Votre service clients
Vous pouvez joindre votre conseiller
par téléphone, par courrier, par fax
ou par courrier électronique.

Évolution de votre consommation
Ce graphique vous permet de suivre
l’historique de votre consommation.

Dépannage
Vous pouvez appeler ce numéro pour 
des raisons urgentes de sécurité : 
fuite de gaz, etc...

Votre consommation
Il vous est précisé si votre facture a été 
établie sur la base :
• d’une relève de vos consommations
• d’un auto-relevé
• d’une estimation de vos consommations 
(en fonction des profils de consommation 
type déterminés en accord avec la
Commission de Régulation de l’Energie)

Code Profil et CAR
Profil : le code du profil de consommation type 
(saisonnier ou linéaire) déterminé en accord 
avec la Comission deRégulation de l’Energie.

CAR : Consommation Annuelle de Référence, 
servant de base pour votre contrat, ici 54 600 
kWh.



Services et interventions
Vous trouvez ici les services auxquels
vous avez souscrit et les prestations de 
votre gestionnaire de réseau de 
distribution.

TVA
La TVA est payée sur les débits.
Elle s’applique à l’abonnement,
aux consommations et aux services.

Relevés
Ces données sont fournies par votre
gestionnaire de réseau de distribution
sur la base d’une relève de votre 
compteur.

Consommation
La consommation en kWh est la 
base de calcul de votre facture. 
Elle peut, pour certains tarifs, 
être découpée en plusieurs 
tranches.

Bien comprendre 
votre facture

Périodes de facturation
Ces dates indiquent la 
période de référence 
pour la facturation
de vos abonnements et 
de vos consommations.

Offres souscrites
Les offres gaz et électricité Provalys de 
Gaz de France que vous avez souscrites 
figurent en intitulés.

Contribution Tarifaire d’Acheminement
Tous les clients sont désormais 
assujettis à cette taxe qui est calculée 
mensuellement :
• pour le gaz naturel, sur la base 		
du tarif d’acheminement (niveaux T1, T2)
• pour l’électricité, sur la base de la puis-
sance souscrite, de l’utilisation et du type 
de comptage.


